
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QG637
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politique de la santé
Question au Gouvernement n° 637

Texte de la question

PROJET DE LOI SUR LA SANTÉ
M. le président. La parole est à M. Jean-Philippe Maurer, pour le groupe de l'Union pour un mouvement
populaire.
M. Jean-Philippe Maurer. Madame la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
notre système de santé est l'un des meilleurs du monde, et les enjeux de son adaptation nous paraissent
aujourd'hui importants. En effet, le vieillissement de la population, les progrès de la médecine et la spécialisation
croissante ont considérablement modifié le paysage sanitaire.
Pour faire face à ces nouveaux enjeux, notre politique en faveur de la santé doit s'adapter, prévenir pour mieux
guérir et davantage fédérer l'ensemble des acteurs et des équipements de santé, afin d'obtenir plus d'efficacité
et de réactivité, tout en maîtrisant les coûts.
La santé est véritablement devenue un enjeu de territoire, urbain ou rural, qui nous concerne tous. De ce fait, il
est plus que jamais nécessaire de penser la politique de santé, pour mieux équilibrer l'offre de soins sur
l'ensemble de nos territoires, dans le souci de toujours mieux servir le patient par une offre de soins de qualité.
Des pathologies telles que la maladie d'Alzheimer ou le sida nécessitent des moyens suffisants si l'on veut
développer la recherche, les traitements, ainsi que la prise en charge des malades et de leurs familles, et mettre
en place une véritable politique de prévention.
Il est certain que nos concitoyens rencontrent des difficultés dans l'accès aux soins quelquefois inégalement
répartis, pour des raisons tant géographiques que financières. Les services d'urgence des hôpitaux
apparaissent parfois comme le seul recours, et la population a du mal à s'orienter dans le système de soins.
Parallèlement, les comportements ont évolué. Les addictions semblent plus courantes. Ainsi, le surpoids,
notamment des jeunes, pose un véritable problème de société et de santé publique.
Face à ces nouveaux défis, nos concitoyens attendent des réponses concrètes. Je sais que vous préparez pour
l'automne un projet de loi " patients, santé, territoires ". Je souhaiterais, madame le ministre, que vous nous
précisiez ses grandes orientations. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement
populaire.)
M. le président. La parole est à Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de la jeunesse, des
sports et de la vie associative.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative.
Monsieur le député, les Français sont fiers, à juste titre, de leur système de santé. Celui-ci montre néanmoins
des fragilités et rencontre des difficultés. Il nous faut tenir compte de ce diagnostic pour le réformer en
profondeur.
Ces difficultés, nous les connaissons. Les inégalités territoriales se traduisent par une espérance de vie de cinq
ans de moins dans la région les moins dotées, comme le Nord-Pas-de-Calais. Du fait de l'existence de déserts
médicaux, nos compatriotes ont d'ores et déjà du mal à trouver un médecin généraliste ou spécialiste dans
certains territoires, à certaines heures de la nuit ou à certains moments du week-end. Le système hospitalier
connaît de grandes difficultés budgétaires ou organisationnelles : s'il y a trop de lits en court séjour, les familles
ont du mal à faire héberger une personne âgée atteinte de la maladie d'Alzheimer. Enfin, le pilotage est devenu
de plus en plus compliqué, de sorte que plus personne ne s'y retrouve.
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Le texte de loi dont nous discuterons ensemble à l'automne a pour but de remédier à ces fragilités et à ces
difficultés. Je l'ai bâti avec des spécialistes et des acteurs de terrains, mais aussi avec des parlementaires. Le
rapport de votre collègue M. Flajolet sur les inégalités territoriales de santé nous permettra de mener une
véritable politique de santé publique et de prévention. En travaillant avec les états généraux de l'organisation de
la santé et avec les professionnels de santé, nous avons bâti une politique visant à assurer une démographie
médicale harmonieuse sur le territoire. Sur la base du rapport du sénateur Larcher, nous allons réformer
l'hôpital, en lui donnant un patron, en prévoyant des communautés hospitalières de territoire pour graduer les
soins hospitaliers et en cherchant à rendre attractifs les métiers de l'hôpital. Enfin, la création des agences
régionales de santé simplifiera le dispositif de pilotage en l'unifiant et en le responsabilisant.
Oui, nous avons un bon système de santé, mais il ne faut pas nous endormir sur nos lauriers. Nous devons
combattre ses fragilités. C'est ce que je vous proposerai de faire, au moyen de ce texte de loi.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
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